
 
 

Interpellation sur le marathon de Bruxelles 
 
 
Nous apprenons par voie de presse que vous avez refusé purement et 
simplement et sans motivation particulière le passage du marathon de Bruxelles 
sur le territoire de Woluwe-Saint-Pierre. 
 
Votre attitude n’est sans doute pas isolée et se justifie sans doute par les frais 
occasionnés par ce type de manifestation. 
 
Toutefois, d’après les informations recueillies, l’organisateur est disposé à 
passer une convention avec Bruxelles propreté pour le nettoyage de la voie 
publique après l’évènement. 
 
Cette manifestation prône l’image internationale de Bruxelles et est d’ailleurs 
subsidiée par la région. 
 
Y a-t-il eu concertation avec les communes de Watermael-Boitsfort et 
Auderghem ? 
 
Pourquoi refuser une telle manifestation qui peut donner malgré tout une image 
positive de la commune ? 
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  Conseiller communal  
 
 
 
 
 


